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9.2.1.1 Organisation 
Selon les dispositions de la Loi sur le Conseil national de recherches, le Conseil est chargé 

d'effectuer, d'encourager et de favoriser la recherche scientifique et industrielle dans les 
domaines généraux suivants: utilisation des ressources naturelles du Canada; amélioration des 
méthodes et procédés techniques employés dans l'industrie canadienne et découverte de 
nouveaux moyens d'élargir ou de développer de nouvelles industries; maintien et 
amélioration des principaux étalons physiques de mesure utilisés au Canada; établissement 
des normes de qualité des matériaux devant être employés dans les travaux publics et 
normalisation et certification des appareils scientifiques et techniques utilisés par l'industrie et 
par le gouvernement au Canada; et encouragement et exécution de travaux de recherche 
scientifique el industrielle grâce a l'exploitation de laboratoires de recherche, à une aide 
financière pour la recherche dans les universités canadiennes, à la stimulation de la recherche 
dans l'industrie et ù un appui financier à cet égard, et à l'exploitation de la Bibliothèque 
scientifique nationale el du Service des renseignements techniques. 

Le Conseil comprend quatre fonctionnaires permanents, soit un président, un 
vice-président (section administrative) el deux vice-présidents (seclion scientifique) el au plus 
17 autres membres nommés par le gouverneur en conseil. Le Conseil, corps constitué dont les 
membres doivent se réunir au moins trois fois l'an, est comptable au ministre de la Couronne 
désigné, qui est membre du Comilé de la recherche induslrielle el scientifique du conseil privé. 
.•\ l'exception des quatre fonctionnaires permanents, les membres du Conseil sont nommés 
pour trois ans et ne sont pas rétribués. Ils sont recrutés parmi le personnel supérieur des 
universités el des milieux de l'industrie et du travail, et ils expriment leurs a\ is en fonction tant 
des disciplines scientifiques que de la représentation régionale. 

Le président, qui est le fonctionnaire administratif en chef, est secondé par des 
vice-présidents et un directeur général (planification). Ce dernier, aidé d'un petit groupe de 
scientifiques, d'ingénieurs et d'économistes, est chargé d'élaborer des politiques et des plans à 
longue portée en ce qui concerne les travaux de recherche exécutés (dans les laboratoires du 
CNRC el l'appui et la stimulation de la recherche dans les universités et dans l'induslrte. 11 fait 
également l'analyse et l'élude des projets et programmes existants ou pou\ant être ensisagés 
par le Conseil, compte tenu des aspects économiques et scientifiques el. en général, facilite 
l'établissement des priorités du Conseil en fonction des besoins nationaux. 

Un vice-président (section scientifique) s'occupe de l'aide et de l'encouragement à la 
recherche induslrielle. et un autre, du programme de subventions du Conseil â l'égard de la 
recherche dans les universités. Les laboratoires et certains ser\ ices administratifs relè\enl d'un 
vice-président (laboratoires) 

Depuis le 1er avril 1970. les travaux de recherche du gouvernement fédéral en astronomie 
onl élé regroupés sous l'égide du Conseil national de recherches, qui est malmenant 
responsable de l'exploitation de l'Observatoire fédéral d'astrophysique â Victoria (C.-B.). de 
l'Observatoire fédéral de radioaslrophvsique à Penticton (C.-B.). du Service national de 
l'heure, des programmes de l'Observatoire fédéral à Ollavv a relatifs â l'élude du soleil el des 
météores, cl du Projet d'observation el de récupération des météorites; ce dernier comprend 
un réseau de stations photographiques dont le siège est à S.iskaloon (Sask.). 

Le gouvernement fédéral a désigné le Conseil nalional de recherches comme inslrumenl 
de coordinalion pour l'expansion du svslème nalional d'informalion scienlifique el lechnique 
(IST); le Conseil accomplilce Iravail sous la direction générale du directeur de la Bibliothèque 
nationale. Le système ntilional intégré, qui englobe les sciences naturelles et le génie, sera 
décentralisé et il réunira comme point de dépari les ressources el les svsièmes cxislanls dans les 
secleurs indusiriel, universitaire el iiouverncmenUil. 

9.2.1.2 Acti\itcs de rechcrchc 
Les laboratoires du CNRC elTecluent de la recherche à long lerme. de la recherche 

appliquée el des Iravaux de recherche particuliers. Ltt pluptirl de ces travaux sont axés sur 
l'industrie, bien que ccrttiins programmes porlcnt sur d'importants problèmes nationaux el 
régionaux ;nnsi que sur des recherches de soutien tivanl un caractère plus fondamental et 
explorateur. Cerlains projels de recherche sonl effectués pour le comple d'aulres minislères et 
organismes gouvernementaux, el le personnel consacre beaucoup de temps aux consultations 
sur des problèmes techniques. De plus, cerlains Iravtiux de recherche stmt entrepris pour 
résoudre un problème pttrliculier ou en raison des déctuivertes technologiques qu'ils 
pourraient engendrer. S'ils sonl couronnés de succès, on en lire loul le profit escompté en 


